
Procédure 

Reddition de comptes via la Prestation électronique de services 

 

• Cliquez sur le lien suivant : Aide financière pour des projets particuliers d’amélioration de la voirie locale 
| Gouvernement du Québec (www.quebec.ca) 

• Cliquez sur Reddition de comptes afin d’accéder à la Prestation électronique de services (PES). 
 

• Une nouvelle page s’ouvrira. 
• Choisissez Programme d’aide à la voirie locale. 
• Cliquez sur Confirmer. 

 

  

https://www.quebec.ca/transports/aide-financiere/reseaux-routiers-locaux-municipaux/voirie-locale/projets-particuliers-damelioration
https://www.quebec.ca/transports/aide-financiere/reseaux-routiers-locaux-municipaux/voirie-locale/projets-particuliers-damelioration
http://www.quebec.ca/


Procédure 

Reddition de comptes via la Prestation électronique de services 

 

• Vous n’êtes pas obligé de choisir un volet. 
• Cliquez sur Suivre une demande. 

 

* Vous ne pouvez pas déposer une demande pour ce volet du PAVL.* 

• Entrez le numéro de dossier inscrit dans l’objet de votre lettre d’annonce (ex. : ABC12345). 
• Entrez le numéro de téléphone inscrit au dossier (voir l’objet de la lettre d’annonce). 
• Complétez la confirmation supplémentaire. 
• Cliquez sur Accéder à la demande. 
• Tous les champs sont obligatoires. 

 

  



Procédure 

Reddition de comptes via la Prestation électronique de services 

 

• Cliquez sur Ajouter un document (formulaire V-0321, résolution, factures, autre). 
• Vous pouvez inscrire un commentaire au besoin. 
• Cliquez sur Envoyer les documents. 

 

• Assurez-vous que vos documents soient lisibles avant de les transmettre. 
• Si votre reddition de comptes n’est pas complète et qu’il manque un document, vous pouvez à tout 

moment refaire la procédure pour y déposer un nouveau document. 

 


